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La relation intime entre le droit et le langage 

 « Quand dire, c’est faire » ; quand être, c’est devoir-être. La linguistique a 

déjà pu se rapprocher du droit au milieu du XX
e
 s., lorsque le philosophe anglais 

John Austin exposa sa théorie des énoncés performatifs : des énoncés qui présentent 

la singularité d’accomplir ce qu’ils disent du seul fait qu’ils sont dits
1
. Lorsqu’un 

maire déclare deux individus unis par les liens du mariage, son acte est à la fois un 

acte juridique et un acte performatif. D’ailleurs, beaucoup d’énoncés performatifs 

sont en même temps des actes juridiques, c’est-à-dire des énoncés emportant, du 

seul fait qu’ils existent, des conséquences dans le monde du droit. 

Ce dernier est avant tout un langage ; peut-être même n’est-il que cela, si le 

droit se réduit aux règles de droit et si une règle de droit est un signifié porté  par un 

signifiant et ayant valeur de devoir-être dans l’esprit des interlocuteurs. En tout cas, 

le droit, dès lors qu’il se manifeste, le fait grâce aux mots et grâce au verbe. Une 

norme est essentiellement un message, avec ses émetteurs et ses destinataires qui 

doivent lui accorder un sens identique. Le droit est une activité de communication ; 

la plupart du temps, les juristes, du professeur au magistrat, disent le droit, d’une 

façon ou d’une autre. 

La marginalité paradoxale de la linguistique juridique 

Pourtant, la linguistique juridique (ou « jurilinguistique »
2
) est sans doute, 

après l’analyse économique du droit , la plus confidentielle des quatorze branches de 

la recherche juridique en ces pages identifiées. Elle s’est développée tout d’abord au 

Québec
3
. En France, elle a été essentiellement approfondie et promue par un 

professeur : Gérard Cornu
4
 (par ailleurs à l’origine d’un célèbre dictionnaire de la 

langue juridique qui lui a donné toute la matière nécessaire à ses investigations 

linguistiques
5
). Quelques publications récentes tendent à la mettre en avant parmi les 

facultés de droit
6
, mais ces travaux demeurent excessivement rares. 

                                                
1 J. L. AUSTIN, Quand dire c’est faire (1962), Le Seuil, 1970. 

2 P. LERAT, J.-L. SOURIOUX, « Linguistique juridique », RIDC 1991, p. 257 ; G. CORNU, « Linguistique 

juridique », in D. ALLAND, S. RIALS, dir., Dictionnaire de la culture juridique, Lamy-Puf, coll. Quadrige-

dicos poche, 2003, p. 953. 

3 Notamment, E. DIDIER, Langues et langages du droit, Wilson et Lafleur (Montréal), 1990 ; E. GROFFIER, 

D. REED, La lexicographie juridique, Yvon Blais (Québec), 1990. 

4 G. CORNU, Linguistique juridique, Montchrestien, coll. Domat, 1990. Également, P. AMSELEK, dir., 

Théorie des actes de langage, éthique et droit, Puf, 1986 ; J.-P. GRIDEL, Le signe et le droit – Les bornes, 

les uniformes, la signalisation routière et autres, LGDJ, 1979. 

5 G. CORNU et alii., Vocabulaire juridique, 10e éd., Puf, coll. Quadrige, 2014. 

6 Notamment, E. DAMETTE, F. DARGIROLLE, Méthode de français juridique, Dalloz, coll. Méthodes du 

droit, 2012 ; M. SOIGNET, Le français juridique, Hachette, coll. Le français professionnel, 2003 ; 

S. BISSARDON, Guide du langage juridique – Vocabulaire, pièges et difficultés, 4
e
 éd., LexisNexis, coll. 

Objectif droit dictionnaire, 2013 ; E. DAMETTE, Didactique du français juridique – Français langue 

étrangère à visée professionnelle, L’Harmattan, 2007. 
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Si la linguistique juridique est une discipline jeune, incomplète et à faible 

notoriété, cela en raison du manque de jurilinguistes, la linguistique générale, en 

revanche, est ancienne et largement aboutie. Elle est née avec la grammaire de la 

Grèce antique puis s’est fortement développée avec la grammaire comparée du 

XIX
e
 s. et, surtout, avec la linguistique structurale du XX

e
 s.

1
. Aujourd’hui, la 

linguistique doit être précisément séparée de la grammaire en ce que la première est 

descriptive, donc scientifique, quand la seconde est prescriptive. La linguistique est 

une véritable science sociale, aux côtés de la sociologie ou de l’histoire, qui trouve 

dans le Cours de linguistique générale de Ferdinand de Saussure, publié en 1916, sa 

formulation la plus achevée
2
. Cependant, la linguistique possède une situation 

singulière parmi ces sciences sociales. En effet, elle apparaît à la fois comme la plus 

sociale et comme la moins sociale d’entre elles : très sociale, elle l’est en ce que 

sujet social et sujet linguistique sont rigoureusement coextensifs, parce que la langue 

constitue à la fois une institution exemplaire et la condition de toute institution ; peu 

sociale, elle l’est en ce que, à bien des points de vue, sa démarche se rapproche de 

celle des sciences de la nature
3
. 

En tout cas, il s’agit d’une science véritable, reposant avant tout sur des 

recherches objectives et empiriques ; et ces recherches sont souvent de nature 

sociologique ou historique. Dès lors, la linguistique juridique pourrait constituer 

l’une des branches les plus scientifiques de la recherche juridique. 

La linguistique juridique, étude du langage du droit 

La linguistique juridique est l’étude du langage du droit, de « tous les moyens 

linguistiques qu’utilise le droit »
4
, des termes et des énoncés qui font le droit ou, du 

moins, qui servent le droit
5
. L’objet d’étude du jurilinguiste est ainsi le vocabulaire 

et les discours des juristes, étant entendu que le langage juridique est un langage 

spécialisé, un langage technique
6
 et que, par conséquent, la linguistique juridique est 

une branche de la linguistique générale. Toutefois, les jurilinguistes, s’ils sont 

excessivement rares, sont des juristes de formation et non des linguistes de 

                                                
1 Cf. G. MOUNIN, Histoire de la linguistique des origines au XXe siècle, Puf, 1970. 

2 F. DE SAUSSURE, Cours de linguistique générale (1916), Payot (Lausanne), 1973. 

3 M. GRAWITZ, Méthodes des sciences sociales, 11e éd., Dalloz, coll. Précis, 2001, p. 315. L’auteur 

explique notamment que « le chercheur en sciences sociales baigne constamment dans le langage mais, 

quand il tourne son regard vers celui-ci, les relations formelles qu’il dégage sont bien difficiles à 

interpréter en termes de fonctionnement social. Cette combinaison paradoxale rend profondément 

problématique la relation entre langage et société, linguistique et sciences sociales, mais elle est sans nul 

doute la condition même de leur union : c’est parce que d’une certaine manière le langage se retire dans 

son abstraction qu’il peut être le milieu fluent dans lequel est pris l’ensemble de la vie sociale » (ibid.). 

4 G. CORNU, Linguistique juridique, Montchrestien, coll. Domat droit privé, 1990, p. 13. 

5 Par exemple, Arch. phil. droit 1974, « Le langage du droit » ; P. LERAT, J.-L. SOURIOUX, Le français 

juridique comme langue spécialisée, Bruylant (Bruxelles), 1995. 

6 G. CORNU, Linguistique juridique, Montchrestien, coll. Domat droit privé, 1990, p. 24. 
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formation
1
, ce qui est une barrière au développement de la linguistique juridique. 

Ensuite, celle-ci se penche sur les particularités terminologiques, sémantiques, 

expressives et phraséologiques de la langue juridique. Le droit donne aux mots du 

langage courant des sens qui lui sont propres ou en forge de nouveaux, inconnus 

hors du domaine juridique ; et, lorsqu’il ne recourt qu’à des termes issus du langage 

courant, il les agence souvent de manière originale, ce qui donne lieu à des 

formulations difficilement saisissables pour les non juristes, quel que soit le principe 

selon lequel « nul n’est censé ignorer la loi »
2
. Que le droit soit accessible 

matériellement est une chose ; qu’il soit accessible intellectuellement en est une 

autre. Reste qu’il présente suffisamment de spécificités langagières pour justifier 

une linguistique juridique
3
 et qu’un professeur peut illustrer cela en ces termes : 

« Exposez, devant des personnes non averties, que la grosse est une expédition 

particulière de la minute, et l’auditoire se demandera quel est l’établissement 

psychiatrique le plus adapté à votre cas »
4
. 

La linguistique s’intéresse déjà à la langue, comprise comme système de 

signes
5
. Pour le jurilinguiste, la langue juridique, comme toute langue, ne se réduit 

pas à un simple matériau phonétique. Elle constitue un véritable ensemble 

institutionnel que partage la communauté des juristes afin de pouvoir communiquer 

et se comprendre. Eu égard à l’importance, en droit, de l’argumentation et de la 

rhétorique, la linguistique juridique pourrait connaître davantage de succès et il est 

permis de s’étonner devant la rareté des travaux s’y rapportant. De plus, si la 

linguistique peut être diachronique, peut étudier l’histoire de la langue et les 

changements structurels qu’elle a connus à travers le temps, la linguistique 

juridique, jusqu’à présent, n’a toujours été que synchronique  : elle porte sur l’état 

contemporain de la langue juridique. 

La lexicographie juridique et les autres aspects de la linguistique juridique  

La linguistique est une activité langagière qui prend pour objet d’autres 

activités langagières. Son but ultime est de parvenir à construire une théorie du 

langage à partir de l’observation des multiples langues naturelles existantes. 

L’ambition est, à partir de l’étude des divers idiomes, de définir les propriétés de 

toute langue humaine possible
6
. L’objectif de la linguistique juridique est 

                                                
1 Par exemple, S. MONJEAN-DECAUDIN, La traduction du droit dans la procédure judiciaire – Contribution 

à l’étude de la linguistique juridique, Dalloz, coll. Bibliothèque de la justice, 2012. 

2 Cf. S. BALLIAN, La définition dans la loi – Essai de linguistique juridique, La maison du dictionnaire, 

2014. 

3 Cf. P. LERAT, J.-L. SOURIOUX, Le langage du droit, Sirey, 1974 ; J.-L. SOURIOUX, « Pour l’apprentissage 

du langage du droit », RTD civ. 1999, p. 343 s. 

4 J.-P. GRIDEL, Introduction au droit et au droit français, Dalloz, 1994. 

5 M. GRAWITZ, Méthodes des sciences sociales, 11e éd., Dalloz, coll. Précis, 2001, p. 318. 

6 Par exemple, N. CHOMSKY, Réflexions sur le langage (1975), Maspéro, 1977 ; N. CHOMSKY, Règles et 

représentations (1980), Flammarion, 1985 ; R. JAKOBSON, Essais de linguistique générale (1949), 

Minuit, 1963 ; L. HJEMSLEV, Prolégomènes à une théorie du langage (1943), Minuit, 1968 ; J. LYONS, 
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évidemment plus modeste ; il ne s’agit notamment pas de chercher à construire une 

théorie de la langue juridique. Cet objectif est davantage d’étudier, pour ensuite la 

comprendre et l’expliquer, la grammaire juridique, une grammaire étant le « modèle 

de fonctionnement d’une langue »
1
. Surtout, il s’agit de recenser et retranscrire le 

vocabulaire juridique, ensemble des mots propres à la langue des juristes ou qui 

possèdent au moins un sens juridique
2
. 

Cette tâche paraît indispensable dès lors que « la polysémie est une marque 

essentielle du vocabulaire juridique. […] En droit aussi, le nombre des signifiés est 

infiniment plus élevé que celui des signifiants, les notions juridiques beaucoup plus 

nombreuses que les mots pour les nommer »
3
. Or « la pluralité des sens est 

potentielle (in intellectu). In actu, dans un texte, la vocation du polysème est de 

revêtir un seul de ses sens et de s’actualiser, en contexte, dans un sens pertinent. 

L’ambiguïté ne surgit que si, dans un texte, un mot peut être pris en plusieurs sens 

ou revêt, en contexte, un sens non pertinent. L’ambiguïté n’est pas de l’essence de la 

polysémie, elle en est, pragmatiquement, l’accident  »
4
. 

La linguistique juridique étudie les signes linguistiques de la langue juridique, 

un signe linguistique étant un signifiant (un segment de matière phonique) associé à 

un signifié (un sens)
5
. Le jurilinguiste doit donc être un lexicographe : il recense et 

définit les termes du vocabulaire juridique afin de constituer un dictionnaire ou un 

lexique
6
, étant considéré que même les définitions légales doivent être interprétées et 

sont, in fine, des définitions doctrinales
7
. Et les usages faits des mots par ceux qui 

les utilisent changent dans le temps, si bien que le travail du lexicographe est tel un 

tonneau des Danaïdes, toujours à recommencer
8
. L’étymologie des mots n’en est pas 

moins importante aux yeux du jurilinguiste qui peut rechercher les étymons (termes 

originels) des mots juridiques actuels et comparer leurs sens respectifs. 

                                                                                                                                          
Linguistique générale (1968), Larousse, 1970 ; G. GUILLAUME, Principes de linguistique théorique, 

Klincksiek, 1973. 

1 M. GRAWITZ, Méthodes des sciences sociales, 11e éd., Dalloz, coll. Précis, 2001, p. 319. 

2 Le Vocabulaire juridique en recense plus de 10 000 (G. CORNU et alii., Vocabulaire juridique, 10e éd., 

Puf, coll. Quadrige, 2014), ce qui est beaucoup pour une langue spécialisée et technique (les dictionnaires 

de la langue française, dans leurs parties relatives aux noms communs, comportent généralement près de 

120 000 entrées). 

3 G. CORNU, « Linguistique juridique », in D. ALLAND, S. RIALS, dir., Dictionnaire de la culture juridique, 

Lamy-Puf, coll. Quadrige-dicos poche, 2003, p. 954. 

4 Ibid. 

5 Cf. J.-L. SOURIOUX, « Pour l’apprentissage du langage du droit », RTD civ. 1999, p. 343 s. 

6 Cf. E. GROFFIER, D. REED, La lexicographie juridique, Yvon Blais (Québec), 1990. 

7 Cf. G. CORNU, « Les définitions dans la loi », in Mélanges Jean Vincent, Dalloz, 1981, p. 77 s. 

8 Cf. G. CORNU, « La lettre du code à l’épreuve du temps », in Mélanges René Savatier, Dalloz, 1965, 

p. 157 s. 
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L’étymologie fait notamment apparaître que la grande majorité du vocabulaire 

juridique dérive du latin et du grec
1
. 

Également, le jurilinguiste peut se concentrer sur les relations entre les termes 

juridiques : synonymie, antonymie, racines identiques, rapprochements sémantiques, 

divergences sémantiques, préfixes ou suffixes communs, complémentarité de 

notions, etc. Ainsi la linguistique juridique conduit-elle à opérer de nombreuses 

classifications, au départ de multiples critères, et à constituer des « familles 

opérationnelles »
2
. Gérard Cornu soulignait « l’intérêt de traiter les termes de droit 

non pas isolément mais en relation. Saisissant les rapports de sens, les ensembles 

lexicaux font voir le vocabulaire juridique, reflet de la structure du droit, non comme 

un inventaire mais comme un réseau »
3
. 

Enfin, la signification des nombreux brocards, maximes et adages qui 

constellent le droit et dont certains se laissent difficilement saisir peut également 

intéresser le jurilinguiste
4
. On considère, en effet, que ceux-ci constituent « la part 

supérieure de la littérarité dans le droit »
5
, que « l’adage est par excellence un droit 

mental. Le secret de sa tradition orale est que l’adage est, par vocation, une gravure 

cérébrale. Le lieu de l’adage, c’est le cœur »
6
. 

La linguistique juridique possiblement au service du droit et au service 

de « droit » 

La linguistique juridique ne saurait être isolée au sein de la recherche 

juridique, comme peut l’être, en particulier, la philosophie du droit.  Elle se doit 

d’être au service des autres branches de la recherche juridique, de la science du droit 

positif à l’épistémologie juridique. Lorsqu’elle devient lexicologie, elle peut aller 

jusqu’à être utile à la théorie du droit, en l’aidant à identifier le(s) signifié(s) 

associé(s) aux signifiants « droit » et « juridique »
7
. 

Les mots « droit » et « juridique » étant des outils de langage, des instruments 

orthographiques et verbaux appuyés sur des représentations intellectuelles, ils 

                                                
1 Cf. G. CORNU, « Hortus deliciarum : au jardin des lettres latines du langage du droit », in Mélanges Jean 

Foyer, Puf, 1997, p. 53 s. 

2 G. CORNU, « Linguistique juridique », in D. ALLAND, S. RIALS, dir., Dictionnaire de la culture juridique, 

Lamy-Puf, coll. Quadrige-dicos poche, 2003, p. 956. 

3 Ibid. 

4 Cf. L. BOYER, H. ROLAND, Adages du droit français, 4e éd., Litec, 1999 ; G. CORNU, Linguistique 

juridique, 3e éd., Montchrestien, coll. Domat droit privé, 2005 ; G. CORNU, « Adages et brocards », in 

D. ALLAND, S. RIALS, dir., Dictionnaire de la culture juridique, Lamy-Puf, coll. Quadrige-dicos poche, 

2003, p. 21 s. 

5 P. LERAT, J.-L. SOURIOUX, « Linguistique juridique », RIDC 1991, p. 259. 

6 G. CORNU, Linguistique juridique, Montchrestien, coll. Domat droit privé, 1990, p. 401. 

7 Cf. B. BARRAUD, Théories du droit et pluralisme juridique – t. II : La théorie syncrétique du droit et la 

possibilité du pluralisme juridique, PUAM (Aix-en-Provence), coll. Inter-normes, 2017. 
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désignent ce que ceux qui les emploient désignent à travers eux lorsqu’ils les 

emploient. Partant, la réponse à la question de la spécificité du droit  parmi 

l’ensemble des créations sociales — celle-là même qui pose problème à la sociologie 

et à l’anthropologie du droit —, pour être pertinente et convaincante, ne saurait être 

recherchée au moyen de définitions stipulatives (i.e. nouvelles et personnelles). 

Procéder ainsi reviendrait à ajouter de la confusion à la confusion. Le nombre des 

définitions de « droit » est actuellement si élevé — si bien qu’il s’agit d’un terme 

atteint de polysémite, « maladie du sens » touchant de plus en plus de concepts 

juridiques
1
 — qu’il ne fait aucun doute que la (les) signification(s) de ce mot ne se 

situe(nt) pas ailleurs que parmi elles. La fonction du lexicographe est de rechercher 

et de retranscrire les sens des mots en usage dans une population ou une région 

linguistique. Celui qui s’intéresse au terme « droit » a vocation à exprimer 

uniquement mais entièrement les signifiés que retiennent majoritairement ceux qui 

emploient ce nom ou son adjectif « juridique ». 

En tant que linguiste, le lexicographe est un scientifique : un scientifique des 

mots et de leurs significations qui doit laisser s’effacer tous les traits de sa 

personnalité et toutes ses sensations personnelles. Le droit n’est pas autre chose ou 

davantage que ce que ceux qui utilisent le terme « droit » disent qu’il est ; par suite, 

si différents sens sont affectés à ce mot alors polysémique, il faut comprendre qu’il 

ne saurait se réduire à l’un d’entre eux et qu’il les désigne tous à la fois, peu 

important que certains soient incompatibles et contradictoires. Telle est la logique de 

la « théorie syncrétique du droit »
2
. La définition du lexicographe et du sémanticien 

sera toujours plus juste et conséquente que la définition du philosophe, laquelle sera 

peut-être, en revanche, toujours plus profonde et apte à faire penser. 

Freud notait que « le mot, en tant que point nodal de représentations 

nombreuses, est en quelque sorte prédestiné aux sens multiples »
3
 ; et Lacan de 

compléter : « Le mot n’est pas signe de signification mais nœud de significations »
4
. 

Il relèverait donc de la nature même des termes d’être plurivoques. Dans ce cas, il 

existe sans doute des degrés de plurivocité ; et « droit » se positionne tout en haut de 

                                                
1 Cf. B. BARRAUD, « La science et la doctrine juridiques à l’épreuve de la polysémie des concepts », RIEJ 

2016, n° 76. 

2 Cf. B. BARRAUD, « L’échelle de juridicité : un outil pour mesurer le droit et fonder une théorie 

syncrétique (première partie : présentation) », Arch. phil. droit 2013, p. 365 s. ; B. BARRAUD, Théories du 

droit et pluralisme juridique – t. II : La théorie syncrétique du droit et la possibilité du pluralisme 

juridique, PUAM (Aix-en-Provence), coll. Inter-normes, 2017. 

3 S. FREUD, L’Interprétation des rêves (1900), Puf, 1967, p. 293 (cité par S. CACIOPPO, R. CAMPS, 

« Neutralité(s) et communications électroniques – Approche sémantique », in Neutralité(s) et 

communications électroniques – Table-ronde de l’IREDIC 2013, Les publications du LID2MS, coll. Les 

tables-rondes, 2013, p. 11). 

4 J. LACAN, « Propos sur la causalité psychique », in H. EY et alii, Le problème de la psychogénèse des 

névroses et des psychoses, Desclée de Brouwer, 1950 (cité par S. CACIOPPO, R. CAMPS, « Neutralité(s) et 

communications électroniques – Approche sémantique », in Neutralité(s) et communications 

électroniques – Table-ronde de l’IREDIC 2013, Les publications du LID2MS, coll. Les tables-rondes, 

2013, p. 11). 
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l’échelle du flou sémantique. Si « droit » est aujourd’hui plus que jamais ambigu, 

c’est, d’une part, parce que les critères caractéristiques utilisés pour le définir 

n’établissent guère de consensus autour de leur nombre et de leurs identités et, 

d’autre part, parce que ces critères caractéristiques se révèlent en eux-mêmes 

incertains car reposant sur des critères caractéristiques de second degré qui varient et 

qui s’appuient sur des critères caractéristiques de troisième degré mal fixés , etc. 

Ainsi, si le droit se rattache, par exemple, à la validité ou à la justice, les sens de 

« validité » et de « justice » sont discutés et controversés. 

Par ailleurs, la complexité se voit amplifiée par le fait qu’il arrive 

régulièrement que, alors que deux locuteurs envisagent une seule et unique chose, ils 

n’utilisent pas le même signifiant pour désigner ce signifié commun : l’un utilise 

« norme juridique » et l’autre « règle juridique », l’un emploie « système juridique » 

et l’autre « ordre juridique ». En résultent des incompréhensions fort regrettables 

puisque provoquées uniquement par des difficultés d’ordre formel. Mais ces lignes 

ne sont pas le lieu où davantage développer pareilles réflexions.  

Synthèse sur la linguistique juridique par Gérard Cornu 

Gérard Cornu, père de la linguistique juridique en France, synthétisait son 

approche de cette discipline en ces termes : 

Relativement à la linguistique générale, la linguistique juridique est triplement 

décalée. Dans l’ensemble des faits de langage, elle n’embrasse qu’un champ spécial 

et concret. L’étude qu’elle en fait n’est pas fondamentale mais appliquée. Dans son 

application même, elle ne retient que certains des aspects de l’analyse linguistique. 

Sans doute fait-elle sienne l’analyse saussurienne classique et qui, dans le signe 

linguistique, unité significative indivisible, distingue les deux faces, la forme phonique 

(le signifiant) et l’image mentale (le signifié) qui s’associent, s’articulent et 

s’actualisent ensemble par la parole. Mais elle est étrangère à deux des «  parties 

formelles » de l’analyse linguistique : la phonologie qui étudie les unités phoniques 

de la langue (les phonèmes), la juridicité du langage n’ayant aucune pertinence sous 

le rapport des sons ; la syntaxe et plus généralement l’ensemble des règles qui 

gouvernent l’emploi de la langue (il n’y a pas de grammaire juridique). En revanche, 

la linguistique juridique saisit divers aspects de la morphologie, l’étude des unités 

signifiantes indivisibles de la langue (les morphèmes). Elle cultive l’é tymologie des 

termes juridiques […]. Cependant, le sens des mots est l’objet privilégié de son étude. 

Tenant à la « partie substantielle » de la langue, c’est le signifié, contenu intellectuel 

du signe linguistique, qui importe surtout. La sémantique juridique est le noyau de la 

linguistique juridique.1 

Les frontières de la linguistique juridique en question 

La linguistique juridique peut aussi analyser les signes linguistiques qui ne 

sont pas des mots. Par exemple, les couleurs verte et rouge revêtent, en droit, des 

significations bien précises (la permission et l’interdiction). Des formes 

                                                
1 G. CORNU, « Linguistique juridique », in D. ALLAND, S. RIALS, dir., Dictionnaire de la culture juridique, 

Lamy-Puf, coll. Quadrige-dicos poche, 2003, p. 953 (souligné dans le texte original). 
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géométriques, des figures ou bien des attitudes corporelles peuvent aussi servir à 

communiquer le droit : le rond est prohibitif quand l’hexagone est impératif, le carré 

indicatif et le triangle préventif
1
. 

Par ailleurs, il existe un droit du langage ou droit linguistique
2
 qui exerce une 

plus ou moins grande emprise sur la langue ordinaire en fonction des temps et des 

lieux
3
. Ce droit du langage, branche du droit, ensemble de normes juridiques, ne doit 

pas être confondu avec la linguistique juridique, branche de la recherche juridique. Il 

est difficile de comprendre comment la linguistique juridique pourrait concerner à la 

fois « l’étude linguistique du langage du droit et l’étude du droit du langage »
4
. La 

linguistique juridique est bien l’étude linguistique du langage du droit et elle seule. 

Elle est l’œuvre d’un linguiste, au moins par destination, et non l’œuvre d’un juriste.  

Enfin, un pan important de la linguistique juridique telle que la concevait 

Gérard Cornu se rapporte aux discours du droit et, plus particulièrement, aux modes 

d’expression du législateur et des juges, c’est-à-dire aux habitudes et contraintes de 

rédaction des textes de loi et des décisions de justice. Cela n’est pas anodin tant « il 

peut y avoir discours juridique sans vocabulaire juridique »
5
. Or il semble que cette 

partie de la linguistique juridique, d’une part, ne soit pas de la linguistique au sens le 

plus strict et, d’autre part, corresponde à une portion importante de la méthodologie 

juridique. Cette dernière se définit, en un mot, comme l’étude des savoir-faire des 

juristes
6
. Le particularisme du discours législatif ou du discours juridictionnel réside 

dans les marques formelles et logiques utilisées, dans la phraséologie, la stylistique 

et la structure de ces discours, autant de savoir-faire. Si, ordinairement, le linguiste 

peut s’intéresser à ceux-ci et peut ranger les types de discours en fonction de leurs 

agents, de leurs objets ou de leurs modes d’expression, il faut considérer qu’il en va 

différemment en matière juridique où qui entend procéder à leur examen s’adonne à 

une activité méthodologique plus que linguistique. 

Dès lors qu’est décidé de voir dans la méthodologie juridique une branche de 

la recherche juridique à part entière, et dès lors que les discours juridiques, au-delà 

des savoir-faire de ceux qui les produisent, ne présentent guère de spécificités 

                                                
1 Cf. J.-P. GRIDEL, Le signe et le droit – Les bornes, les uniformes, la signalisation routière et autres, 

LGDJ, 1979 ; G. CORNU, « L’expression corporelle dans le langage du droit », in Mélanges Denis Tallon, 

Société de législation comparée, 1999, p. 45 s. 

2 J.-G. TURI, « Le droit linguistique et les droits linguistiques », Les cahiers de droit 1991, p. 641 s. Selon 

l’auteur, « le droit linguistique, entendu objectivement, est un ensemble de normes juridiques ayant pour 

objet le statut et l’utilisation d’une ou de plusieurs langues, nommées et innommées, dans un contexte 

politique donné. Il s’agit d’un droit métajuridique en ce que la langue, qui est le principal outil du droit, 

devient en l’occurrence à la fois le sujet et l’objet du droit » (ibid., p. 641). 

3 Cf. G. CORNU, Linguistique juridique, 3e éd., Montchrestien, coll. Domat droit privé, 2005. 

4 G. CORNU, Linguistique juridique, Montchrestien, coll. Domat droit privé, 1990, p. 17. 

5 Ibid., p. 213. 

6 J.-L. BERGEL, « Méthodologie juridique », in D. ALLAND, S. RIALS, dir., Dictionnaire de la culture 

juridique, Lamy-Puf, coll. Quadrige-dicos poche, 2003, p. 1021. 
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syntaxiques et grammaticales, il semble permis d’éliminer l’analyse de ces discours 

de l’objet d’étude du jurilinguiste et de la rattacher à celui de la méthodologie 

juridique. Celle-ci, non dénuée, donc, de tout rapport avec la linguistique juridique 

mais étant sensiblement moins confidentielle qu’elle, est la dixième des quatorze 

branches de la recherche juridique identifiées en ces pages. 
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